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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES TECHNOLOGIES 
DE L'INFORMATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE MOLDOVA 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Répu-
blique de Moldova, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de développer et de renforcer une coopération mutuellement bénéfique 
dans le domaine des technologies de l'information dans le cadre de l’Accord de coopéra-
tion économique, industrielle, scientifique et technique entre le Gouvernement de la Ré-
publique de Lettonie et le Gouvernement de la République de Moldova, signé à Riga le 
11 mai 2007, 

Partageant des buts et des objectifs similaires concernant la fourniture de services ef-
ficaces et fiables à la population dans les deux pays, 

Considérant que la Lettonie est devenue un État membre de l'Union européenne, 
Tenant compte du fait que la coopération dans le domaine des technologies de 

l’information et que la coopération dans des domaines d'intérêt mutuel par le biais 
d'échanges d'idées, d'informations, de compétences et d'expériences sera mutuellement 
bénéfique aux deux Parties, 

Considérant la nécessité d’exploiter de manière plus approfondie les capacités des 
technologies de l’information et les possibilités d’applications de technologies de 
l’information, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s'engagent, sur la base d’avantages réciproques, dans le cadre de leurs 
législations nationales respectives et en tenant compte des normes et des principes perti-
nents du droit international ainsi que du présent Accord, à contribuer au renforcement 
des relations de coopération économique, industrielle, scientifique et technique dans le 
domaine des technologies de l’information et des applications des technologies de 
l’information. 

Article 2 

La coopération dans le domaine des technologies de l’information couvre les sec-
teurs suivants : 

1. Développement de technologies de l’information et systèmes d’information; 
2. Développement d’applications e-gouvernementales; 
3. Coopération dans les systèmes d’information de l’État et les registres publics; 
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4. Normalisation des systèmes, produits et services de technologies de l’information; 
5. Création de services de la société de l’information; 
6. Développement d’une infrastructure sécurisée de technologies de l’information et 

de solutions pour réseaux interopérables; 
7. Promotion des investissements dans le domaine des technologies de l’information 

dans les deux pays; 
8. Promotion de la création de coentreprises dans le domaine des technologies de 

l’information par le biais de projets dans les deux pays ou dans des pays tiers conformé-
ment à des conditions mutuellement applicables; 

9. Développement d’une législation nationale dans le domaine des technologies de 
l’information et de leurs applications; 

10. Organisation de séminaires, conférences, forums et expositions communs; 
11. Arrangement de déplacements mutuels par des équipes représentatives des deux 

Parties en vue d'échanger les expériences; 
12. Autres secteurs sur accord mutuel. 

Article 3 

En vue d'encourager les activités dans le domaine des technologies de l’information 
et d'augmenter la coopération et l'adoption de nouvelles technologies, les Parties encou-
ragent les organismes, les organisations et les entreprises concernés des deux pays à coo-
pérer dans la promotion d'une interaction plus rapprochée et d'un échange d'informations 
plus conséquent en matière de technologies de l’information et, si possible, à coopérer 
par la mise en œuvre de programmes et de projets précis. 

Article 4 

Les Parties donneront la possibilité aux spécialistes des deux Parties de prendre des 
mesures conjointes en vue d'appliquer l'expérience que la République de Lettonie et la 
République de Moldova ont acquise dans le domaine de la promotion et du développe-
ment de solutions relatives aux technologies de l’information et d’applications connexes. 

Article 5 

Les Parties veilleront à prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver, con-
formément à leurs législations respectives, la confidentialité des informations échangées 
dans le cadre des activités de coopération et elles ne révéleront ni ne divulgueront à des 
tiers aucune information fournie par l'autre Partie sans l'autorisation écrite de cette der-
nière. Cette disposition restera valable après l'échéance du présent Accord. 
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Article 6 

Les organismes agréés responsables de la mise en œuvre du présent Accord et de la 
coordination des activités sont : 

- Le Secrétariat des attributions spéciales, Ministre des affaires électroniques du 
Gouvernement, agissant au nom du Gouvernement de la République de Letto-
nie; 

- Le Ministère du développement de l’information, agissant au nom du Gouver-
nement de la République de Moldova. 

Article 7 

Le russe et l’anglais seront les langues de travail utilisées pendant les activités com-
munes des deux Parties. Avant le début des activités communes des organismes agréés, 
les Parties détermineront la langue de travail à utiliser. 

Article 8 

Les Parties règleront tout différend susceptible de découler de l’interprétation et de 
l’application du présent Accord par voie de négociation et de consultations. 

Article 9 

Les changements et modifications au présent Accord seront effectués sur consente-
ment mutuel des Parties, sous la forme de protocoles qui feront partie intégrante du pré-
sent Accord et entreront en vigueur conformément à la procédure décrite à l'article 10 du 
présent Accord. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des notifi-
cations écrites, envoyées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties se notifient 
l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

Le présent Accord restera en vigueur pendant cinq ans et sera automatiquement re-
conduit pour une autre période de même durée, à moins que l'une des Parties n’informe 
l’autre par écrit de son intention d’y mettre fin, six mois avant la date d’expiration de 
l’Accord. La dénonciation de l’Accord n’affectera pas la mise en œuvre des programmes 
et projets lancés au cours de sa période de validité, sauf si les Parties en conviennent au-
trement. 

Article 11 

Les dispositions du présent Accord s'appliquent sans préjudice des droits et obliga-
tions des Parties découlant d'autres accords internationaux dont elles sont signataires. 
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FAIT à Chisinau, le 24 août 2007, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
lettone, moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence dans l'interprétation du présent Accord, le texte anglais pré-
vaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
INA GUDELE 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
VLADIMIR MOLOJEN 


